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SUPPLEMENT AV N° 13 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

PROCfiS-VERBAUX DES SEANCES ANNUELLES DE 1862 A BERNE.

Röunion des dölöguöss, dans la salle du Conseil des Etats, le 16 aoüt
ä 6 heures du soir, sous la prösidence deM. le colonel federal Scherz,
prösident du comite central.

Sont prösents, outre les membres du comite central, les dölöguös
suivants des cantons:

Zürich. MM. col. fed. Wolf.
command. Naegeli.
lieut. Mousson.

Berne. lieut.-col. fed. Girard.
command. Bay.

cape Egger.
Lucerne. lieut.-col. föd. Bell.

maj. fed. von Matt.
Obwalden. maj. von Moos.

Fribourg. lieut.-col. fed. Hartmann.

cape Glassoti.

Soleure. maj. föd. Munzinger.
Bäle-Ville. col. föd. Paravicini.

maj. Trueb.
Schafßouse. col. fed. Burnand.

maj. Sigrist.
lieut. Fischer.

Grisons. col. fed. de Salis Jac.

cape Rysch.

Argovie. aide-major Münch.

Thurgovie. cap« Opprecht.
lieut. Albrecht.
lieut. Guhl.

Tessin. col. föd. Fogliardi.
command. Beroldingen.

Vaud. lieut.-col. fed. Lecomte.
lieut.-col. Deladcey.
command. Baud.

Neuchätel. col. fed. Philippin.
command. Colomb.

Geneve. lieut.-col. fed. Favre.
lieut. Bonbernard.
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La deliberation des tractandas pour l'assemblee generale du 18 aofit
arreta ceux-ci comme suit:

1° Leclure du protocole de la derniere seance de l'assemblee
generale ä Lugano. II sera propose ;\ l'assemblee generale de faire abs-

traction de cette leclure.
2° Nomination de quatre scrutateurs et Irois interpretes. L'ölection

sera faite par le bureau el soumise ä Tapprobation de l'assemblee.
3° Rapport du comite central et du caissier.
A° Proposition d'approbation des Statuts de la societe des officiers

de St-Gall.
5° Id. de Unterwalden-Nidwalden.
6° Communication des verdicls du jury.
7° Nomination des examinateurs des comples ä faire par le comite

et ä soumettre pour ratification ä l'assemblee.
8° Expose sur la guerre d'Amerique par M. le lieut.-col. föderal

Lecomte.
9° Rapport sur Torganisalion de la justice militaire par M. le col.

föd. Gonzenbach.
10° Proposition ä l'assemblee generale concernant la participation

de la societe au monument de Winkelried. Comme le comite ne propose

poinl de somme determinee, M. le col. Philippin propose la

somme de 1000 francs. M. le lieut.-col. Girard propose d'attendre
le rapport de la commission des comptes, puis retire sa proposition.
M. le lieut.-col. Meyer propose 500 fr. Le chiffre demande par M.

Philippin est adople ä une grande majorite.
11° Une proposition d'un officier, au sujet du mode des fetes

d'officiers est faite, puis retiree.
12° Choix des questions de concours pour 1863. Le Departement

militaire suisse a tres-obligeammenl conseille les quatre questions
suivantes :

a) Quelle est la meilleure Organisation de Tarmee suisse, la landwehr y compris

"?

b) L'introduction des canons de campagne rayes ä la place des lisses, doit-elle

etre encore poursuivie, ou bien doit-on conserver un certain nombre de

pieces lisses; dans ce dernier cas quels seront Tespece et le calibre de ces

bouches ä feu

c) Comment doit etre organise notre service d'ambulance pour elre efficace en

lemps de guerre?

d) Serait-il convenable d'inlroduire dans les etablissements d'instruction supe¬

rieure et dans les gymnases un enseignement militaire theorique, el dans

ce cas jusqu'oü cel enseignement pourraii-il elre pousse

Comme il ne doit etre prescrit que trois questions de concours, une



— 211 -
discussion s'engage sur celle k retrancher. Les uns (entr'autres col.

Paravicini) veulent laisser tomber la quatrieme, d'autres, (col. Fogliardi,
lieut.-col. Girard) desirent qu'il soit facultatif aux concurrenls de fondre
ensemble les questions «et c, ou a et d. La majorite se prononce
en faveur des trois premieres questions.

13° Election des commissions d'experts pour 1863. Proposition ä

l'assemblee de laisser ces nominations aux soins du comite central.
14° Fixation de la contribution annuelle pour 1863. II sera propose

la contribution habituelle de 1 fr. 50 c. par membre.
15° Fixation du subside aux journaux militaires. M. le lieut.-col.

Girard propose qu'il soit fait ä l'assemblee generale la proposition de

charger le comite central de s'enquerir, d'ici ä la reunion de l'annee

prochaine, de la question de savoir si les deux journaux miliiaires ont
encore besoin ä l'avenir du meme subside que parle passe. M. le col.
föd. Paravicini fait observer qu'une teile enquete rentre dans les
devoirs ordinaires du comite central, et qu'il n'y a pas besoin de proposition

speciale pour cela. Dans ce dernier sens il est fait abstraction
d'une proposition particuliere.

16° Fixation du lieu de la fete pour 1863 et election d'un comitö.
II est döcidö de ne pas faire de proposition k l'assemblöe et d'attendre
les deiiberations k cet egard.

17° Rapport des examinaleurs des comptes et passation des comptes.
18° Propositions et interpellations individuelles.

Assemblee generale du 18 aoüt 1862 dans la cathedrale de Berne.

A 8 heures du matin MM. les officiers se rassemblent sur la terrasse
du palais federal pour la remise solennelle de la banniere federale.
Le nombre des officiers prösents fut d'environ 1300, ressortissants des

22 cantons.
M. le col. fed. Fogliardi,. president du comite central sortant, pro-

nonca de patriotiques paroles en remettant ä M. le col. föd. Scherz,

president du comite entrant en charge, la banniere de la societe, que
88 officiers tessinois avaient escortee en-derä du St-Gothard. Le col.

Fogliardi s'öleve contre l'opinion que la Suisse se compose de trois
nationaliles. «La Suisse est, par la prevoyance divine, un phare au
milieu du cahos du monde, et precisement par ses trois langages eile

remplit une mission civilisatrice, celle d'enseigner aux nations l'amitie
et la Sympathie. De meine que trois grands fleuves descendent de nos

montagnes dans les plaines, allant fertiliser les pays de Schiller, de
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Dante et de Mirabeau, de meme Tidöe de Ja liberte descendra de

noire pays sur les autres peuples. »

M. le col. fed. Scherz remercie le Tessin de ses sentiments de bons

confederes. Non-seulement le Tessin a garde la banniere sans tache,
mais il lui a donnö un nouvel eclat. Aussi Berne promet de garder
fidelement ce precieux embleme de Tindependance et de l'integrite
de la palrie. « On nous a donne ä enlendre, dit-il, que s'il fallait
separer quelques parties de la Suisse, on nous donnerait des compen-
sations territoriales. Merci pour tant de generosite! Nous proleslons
contre un commerce aussi honteux. A une teile intrigue la Suisse ne
donnera jamais les mains; eile repoussera avec indignation cette traile
de peuples et de pays. Elle n'a pas soif de conquetes, ellene demande

que la reconnaissance de ses droits; eile demande de rester maitresse
chez eile, et cela etant, eile est contente. Si on veut le contraire, alors
eile sait que l'heure de l'action a sonne. Appuyee d'une main sur son
bon droit, de Tauire sur le canon, en avant! Que notre devise soit:
« Rester tous ensemble ou mourir tous ensemble Non, Dieu soit loue,
Lugano ne sera jamais le chef-lieu d'un district italien, pas plus que
Geneve le chef-lieu d'un departement ou canton francais. Pas un pied
du sol sacre de la Suisse, pas un homme dans la poitrine duquel bat

un cceur suisse, ne doit etre abandonne sans combat. »

Apres la remise du drapeau et apres le chant: « Rufst du mein Va-

ierland » le corlege se mit en marche ä travers les rues pavoisees

vers la cathedrale. II y fit son entree aux sons d'un morceau d'orgue,
joue par M. le directeur Mendel, suivi du cbceur « Die ewige Burg »,
chante par la Liedertafel de Berne.

A 9 Vi heures, M. le col. Scherz ouvrit la seance par une courte
alloculion. A sa droite se trouvaient M. le directeur du departement
militaire suisse (M. le conseiller fed. Fornerod), puis les höles d'honneur,

entr'autres M. le president dela Confederation (M. StEempfli), et
le president du gouvernement bernois. Parmi les officiers presenls on

comptait 26 colonels federaux, ä savoir :

M.lecol. fed. Frei-Herosee, cons. fed. M. lecol. fed. Kern.
» Gonzenbach, Dr.
n Lehmann, Dr.

* Aubert.
» Paravicini.
» Burnand.
» Herzog.
» Reding.
j Philippin.
» Wieland.

» Egloff.
») Ziegler.
») Kurz.
1) Denzler.
s Veillard.
» Funk.
» von Linden

i Rusca.

> Leiter.
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M. lecol. föd. Fogliardi. M. lecol. fed. Scherz.

» Schwarz. » Greyerz.
» Salis, Jac. » Wolf.

Au regret de chacun manquait le tres honore general Dufour. Le
comite de Ia feie lui avait adresse une invitalion parliculiere; mais le

general ne put s'y rendre, et le prösident donne connaissance ä

l'assemblee de la cordiale reponse faite par le general Dufour k cette
occasion. Elle porte :

« Monsieur le president!

Messieurs les membres du comite!

La lettre collective que vous m'avez ecrite et les inslances qu'elle
renferme pour m'engager ä me rendre ä la reunion du 16 m'ont vivement

touche. Je serais accouru dansla ville federale, meme sans cette

pressante invitation, tant je mels de prix ä ce genre de reunions, si
de puissants motifs ne s'y opposaient.

Ce n'est pas sans combat que j'ai cede ä ces raisons; car, soyez-en
persuades, je me trouve bien heurenx quand je suis au milieu de mes
chers Confederes et que je me sens rajeuni par leurs patriotiques
dömonstrations.

Je regrette d'autant plus de manquer cetle fete nationale qu'elle
aura lieu, cette annee, dans une ville qui m'a honore de sa bourgeoi-
sie et qui est le coeur de la Suisse.

Mais si je ne puis pas me trouver en personne au milieu de vous,
j'y serai par la pensee, j'assisterai ä votre joyeuse et patriotique
reunion, j'ecouterai vos toasts chaleureux et m'y associerai de cceur et
d'äme.

Je joins, aujourd'hui, mes voeux aux vötres pour notre chere patrie,
pour le maintien de son independance, pour le bonheur et la

prosperite de la Confederation qui va etre fiere de voir reunie dans sa

capitale Teiite de ses döfenseurs.

A vous tous, chers Confederes, salut et fraternite.
A vous, en particulier, monsieur le president et messieurs les membres

du comite, Tassurance de ma consideration distinguee.

Gen. G.-H. Dufour. »

L'assemblee decide Tinscription de la lettre ci-dessus au protocole
de la societe.
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I.

Sont dösignes comme scrutateurs, sur la proposition du comite,
MM. lieut.-col. Engelhard, majors Curchod et Feiss. Comme inler-
pretes en allemand, francais et italien, MM. command. Hebler, lieut.-
col. Girard, lieut. Cinci.

II.

II est decide d'approuver, sans lecture, le protocole de la
derniere assemblee generale, dejä publie dans les journaux militaires.

III.

Cape Munzinger, secretaire du comite central, donne lecture, au

nom du comite, du rapport annuel. 11 porte :

Monsieur le President, honores Messieurs,

Le rapport annuel que le comite central a l'honneur de vous
soumettre peut, vu que les questions de concours fönt Tobjet d'un rapport

special, se borner aux Communications suivantes :

Ensuite de l'arrete de l'assemblee generale du 9 septembre 1861,
k Lugano, le comite central, apres avoir entendu la section de Berne,
a nomme pour caissier M. le cape Henzi, et le comite s'est complete
en nommanl pour secretaire M. le cape Munzinger, en remplacement
de M. le command. Hebler, qui n'avait pas accepte. Par lä, le comite
central se trouva definitivement conslitue le 10 janvier 1862. Dans le

courant de mars, il recut de Lugano les archives. Aussitöt Ie

nouveau comite fit part de sa Constitution aux sections, en leur deman-
dant l'envoi de la liste de leurs membres et de la contribution ä

1 fr. 50 c. par tele. Malheureusement, jusqu'ä ce jour, toutes les

sections n'ont pas encore röpondu ä cet appel; aussi le lableau ci-des-

sous ne peut etre complet.
Nombre des Contributions

membres. recues.

Zürich 201 Fr. 301 50

Berne 384 » 576 —
Lucerne 46 »69 —
Schwytz 35 b 52 50
Glaris 46 » en retard.
Zoug 15 » 22 50

Fribourg 96 * 144 —
Soleure 107 » 160 -
Bäle-Ville 95 » 142 —
Bäle-Campagne 31 »46 50
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Nombre des Contribution*

membres. revues.

Schaffhouse 71 Fr. 106 50

Appenzell-Ext. 14 »21 —
Appenzell-Int. 12 » 18 —
St-Gall 133 » 199 50
Grisons 50 »75 —
Argovie 260 » 390 —
Thurgovie 24 » 36 —
Tessin 198 » 297 —
Vaud 155 » 232 50
Valais 57 » 85 50
Neuchätel 162 » 243 —
Geneve 249 » 373 50

En ce qui concerne la fete des officiers, le comite central nomma
le comite de la fete, et proposa aussi ä celui-ci les membres des

divers sous-comites. L'organisation de la fete fut ainsi transmise
ä ce comite special, dans lequel les membres du comite central
maintinrent leur droit de söance et de vote. Sur la question de savoir
si ce comite a bien rempli sa lache, c'esl ä nos honorables hötes plus
qu'ä nous d'en juger. Ce que nous pouvons dire avec joie, c'est que
les officiers de cette ville ont montrö beaucoup d'empressement et de

zele ä s'acquitter de leurs devoirs.
Quant aux deliberalions du comite cöntral, quelques propositions

qui seront faites dans la seance d'aujourd'hui pourront en faire juger.
Une proposition pour concourir au monument Winkelried sera recue
sans doute dans l'assemblee generale avec la meme Sympathie qu'elle
a trouvöe dans le comite et dans la reunion des dölöguös. Une
demande de la Societe historique de Berne, en revanche, pour aider k
la fondation d'un monument ä Neuenegg, en memoire des braves de

1798, futrenvoyee par le comite central ä la section de Berne.
Nous avons enfin le plaisir de terminer notre rapport en vous an-

non<?ant que tout recemment des sections de la Societe militaire
fedörale ont öte fondees dans les deux demi-cantons d'Unterwalden.
Nous saluons avec d'autant plus de joie ces deux nouvelles sections

qu'elles appartiennent au pays oü notre liberte est nee et que notre
faisceau, embrassant maintenant les 22 cantons, est complet.

IV.

Comme examinateurs des comptes sont designes : MM. lieut.-col.
Meyer, d'Herisau; command. Jecker, de Soleure; et cape Huber, de

Geneve, qui sont pries de faire leur rapport dans le courant de la
söance.
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V.

Sur le rapport de M. le lieut.-col. Meyer, vice-prösident du comite
central, les Statuts des sections de St-Gall et d'Unterwald-le-Bas sont
adoptös.

VI.

Rapport et propositions des experts sur les questions de concours.

fre question. — a) Comment, et dans quelle mesure Tinstruction
militaire peut-elle elre jointe ä Tinstruclion populaire; b) En quoi
consiste la täche de la gymnastique militaire, et comment Tassocier k
la gymnastique civile?

Le jury, compose de MM. col. Schwarz, J. de Salis, et major Van

Berchem, a eu dix memoires ä examiner et a decide :

Un premier prix de 100 fr. au mömoire de M. le major federal
Stocker, ayant pour devise : « La force corporelle, une grande taille,
du courage sont beaucoup.»

Un second prix de 80 fr. ä M. le capitaine de bataillon Lemp, de

Berne, pour un memoire portant la devise : « Früh übt sich, wer ein
Meisler werden will. »

Un troisieme prix de 70 fr. ä M. le prof. Niggeler, ä Zürich, auteur
d'un memoire avec la devise : « Une ecole primaire republicaine doit
aussi etre une öcole pröparatoire pour l'appel sous les armes. »

Enfin une mention honorable ä M. Jules Caduff, avocat k Coire,
auteur d'un memoire avec la devise : « Le Suisse doit elre non-seulement

astreint, mais apte au service de guerre. »

Le rapport du jury, communique ä l'assemblee, conclut par les

propositions suivantes :

1. Les quatre memoires reconnus dignes de prix ou de mention
honorable seront publies par les soins du comite central.

2. La Societe fera des demarches pour appeler l'attention des
autorites militaires federales sur :

a) L'avantage d'introduire dans toutes les ecoles primaires l'ensei¬

gnement de la gymnastique, d'apres la möthode indiquöe ci-
dessus.

b) La necessite de prendre des mesures pour que les jeunes gens
puissent suivre des ecoles de repetition pendant le temps qui
s'ecoule entre la sortie des ecoles primaires et l'entree aux
öcoles militaires.

3. Peut-etre serait-il k propos de faire elaborer le plan detaillö d'un

ouvrage populaire militaire, oü les principes seraient fixes et enur
mores d'une maniere generale.
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L'assemblee decide l'exöcution de la proposition 1, et döclare

dignes d'examen les propositions sous chiffres 2 et 3.
2e question de concours. Quelle est l'influence des canons rayös sur

la conduite moderne de la guerre?
Le jury, compose de MM. col. Hammer, lieut.-col. Bell et major

Curchod, a pris les decisions suivantes :

Un premier prix de 50 fr. ä M. le lieut. Moschell, k Vevey, pour
le memoire k devise : « La theorie n'est un defaut, etc. »

Une mention honorable k M. le capite Widmer, d'Einsiedeln, pour
le memoire ayant la devise : « Dans la science de la guerre il n'y a

pas d'armistice. »

Le jury est dispense d'une lecture ultörieure du rapport.
3« question de concours. La necessite d'une place d'armes centrale

pour la Suisse, comme centre de defense, reduit, etc. Nous est-tf
possible d'utiliser pour cela une »grande position, ou cette place de-
vrait-elle etre construite par voie de fortification? Quel serait son
meilleur emplacement?

Le jury, compose de MM. col. Wolf, majors Schumacher et Fras-

china, a decerne un premier prix de 150 fr. au colonel Brügger, k

Berne, pour le travail avec devise : « Quid, non quis;» un second

prix de 100 fr. au lieut.-col. Mollet, ä Soleure, pour le travail ayant la

devise : « Feste und verschanzte, etc., » et enfin une menlion
honorable au capile Huber, de Geneve, pour le travail ä la devise :

« Si vis pacem para bellum, » et Joint ses remerciements pour la

maniere dislinguee avec laquelle ce travail est traite.

VII.

M. le lieut.-col. Lecomte fait un expose sur la guerre actuelle de

l'Amerique du Nord, ä laquelle il a pris lui-meme part pendant quelques

mois. II s'ötend d'abord sur les causes politiques de la guerre,
en appuyant avec chaleur la cause de l'Union, et il donne lecture d'un

chapitre du xapport qu'il a adresse au Departement militaire federal,
chapitre intitulö : « Les arts mecaniques, puissants auxiliaires de

Tarmee. »

L'assemblöe remercie l'auteur pour son expose et döcide la
publication du rapport dans les journaux miliiaires et en volume ä part.

VIII.

M. Ie colonel de Gonzenbach fait rapport sur l'organisation de la

justice. II en montre quelques points faibles; il reconnait comme tels
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entr'autres la repartition par arrondissement d'apres les brigades
d'infanterie, ce qui fait que des corps detaches ne s'y trouvent pas,
et tout particulierement Tinstitulion etrangere et contraire ä la
discipline, du jury militaire. L'orateur exprime l'opinion que dans une
armöe de milices, oü d'ailleurs la plupart des crimes et deiits n'ont pas
un caractere spöcialement militaire (vois, voies de fait, etc.), on

• pourrait peut-etre se passer de tribunaux de guerre.
L'assemblee decide aussi de remercier l'auteur de cet interessant

rapport et de le faire publier.
En outre, le futur comite central est charge d'etudier les conclusions

du travail et d'en faire rapport ä la prochaine assemblee gönörale.

IX.

L'assemblee vote un subside de 1000 fr. pour le monument
Winkelried.

X.

Fixation des sujets de concours pour 1863. La reunion preparatoire

des deleguös cantonaux, du 16 aoüt 1862, propose les trois
premieres queslions recomrnandees par le Departement mililaire
föderal. M. le lieut.-col. d'Erlach modifierait la redaction de la

troisieme, sur les ambulances de campagne, pour y comprendre Tarmement

et Tequipement en general. M. le colonel Schwarz s't»ppose ä

cette modification, qui ferait rentier dans un sujet dejä traite
precedemment. Lc colonel Wieland desire qu'ä l'avenir il soit propose
chaque fois une question d'histoire militaire nationale. Un bon travail
de ce genre, qui serait lu ä l'assemblee generale, offrirait un haut
interöt. II ne fera pas cependant de proposition pour cette fois.

Les trois premieres propositions du Departement sonl admises.

(Voir plus haut le texte.)
Le comite central en fonctions nommera les Jurys.

XL

La contribution annuelle pour 1862-1863 est fixee ä 1 fr. 50 c. par
töte.

XII.

Le subside annuel de 550 fr. ä chacun des deux journaux militaires
est vote par l'assemblee.
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XIII.

M. le lieut.-col. Meyer döclare les comptes en regle au nom de la
commission des comptes; en consequence, ceux-ci sont approuvös.

XIV.

Choix du siege de la reunion en 1863. M. le colonel Kurz fait
observer qu'il serait dösirable qu'on retournät un peu aux traditions de

simplicite des premieres fötes d'officiers, et desire pour cela qu'une
petite localite soit choisie. M. le colonel Fogliardi propose que la fete

ne se tienne que tous les deux ans, allernant avec les tirs federaux.
Cette proposition, malgre Topposition de M. le colonel Philippin, est

declaree prise en consideration. Sur la proposition de M. le colonel

Philippin, Sion est designö ä l'unanimite pour le siege de la
prochaine reunion generale.

La nomination du nouveau comitö central est deleguöe au comitö
actuel.

XV.

La section d'artillerie et du genie presente, par Torgane de son

president, le colonel Burnand, les propositions suivantes :

1. Le comite de la Societe interviendra auprös du Departement
militaire federal pour la creation de conlröleurs federaux, pris dans

les divers etats-majors, qui seraient charges de contröler le matöriel
de guerre et les armes ä feu achetees ou fabriquees par les cantons
et par la Confederation.

2. Fondation d'une ecole pour les ouvriers en fer et en bois des

diverses unites tactiques.
Ces deux propositions, motivees par M. le colonel Burnand, sont

votees par l'assemblöe.

XVI.

M. le lieut.-col.,Girard demande, au nom de la section de Tartillerie

et du genie, qu'ä l'avenir le comite central prepare les trac-
tandas pour chaque section de la Societe, qui devront etre envoyös aux
officiers en meme temps que Tinvitation pour la fete, et qu'un
rapporteur soit designö dans chaque section speciale pour porter les

propositions de celte seclion ä l'assemblee generale.
L'assemblee adopte.
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XVII.

La section de cavalerie recommande, par Torgane de MM. les colonels

Karlen et de Linden, appuyös par M. le coonel Egloff, les
propositions suivantes :

1. Demander au Departement militaire federal Tötablissement d'une
öcole d'equitation.

2. Idem, des mesures pour favoriser Televe des chevaux,
entr'autres une prime pour les meilleurs sujets.

3. Abolir Tinstruction preparatoire de la cavalerie par les cantons,
comme trop irreguliere, et la rendre federale.

Ces propositions de la section de cavalerie sont adoptees.

XVIII.

L'ordre du jour ötant öpuisö, lc president, colonel Scherz, adresse

quelques paroles de remerciement ä l'assemblee, et döclare close la

vingt-huitieme reunion generale de la Societe.
Sur la proposition de M. le colonel Philippin, des remerciements

sont votes au President pour la maniere dont il a dirige les affaires
de la seance et de la Societe.

Apres la levee de la seance, le cortege se reforme devant la cathedrale

et accompagne la banniere au domicile du President.

INSTRUCTION SUR LES SUBSISTANCES MILITAIRES. (*)

Pröface.

Conformöment au § 179 du reglement d'administral-oii, les troupes doivent ve-

rifier les fonrnilures en quantite et en qualite au moment de la reception ; aucune

reclamalion posterieure ne peut etre admise. II esl donc imporlant que MM. les

officiers de troupes soient fixes sur les qualites qu'on peut exiger d'une fourniture

et sur les cas de röclamations qui peuvent necessiter le refus (Tun alinientou d'une

subsistance militaire, surtout dans le cas oü un officier serail nomme expert d'apres
les prescriptions du § 180 du reglement d'administration.

Dans les ecoles militaires oü les fournilures se fönt d'une maniere reguliere, les

officiers de troupe ou du commissariat ont l'occasion de renconlrer quelques cas

de refus de fournitures; ces cas, presque toujours les memes, presentent peu de

difficultes, mais, en campagne. oü les fournisseurs sont nombreux, oü les requisi-

(') R^digee par M. le lieutenant Bieler k l'usage spöeial de sofficiers du commissariat

des guerres.
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